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Indemnité de résidence (IR)

L’indemnité de résidence correspond à un pourcentage de votre rémunération brute.

Elle est versée à tout agent public et dépend de la localisation de sa résidence administrative. C’est la commune sur
laquelle est située l’établissement qui apparait sur votre arrêté d’affectation.

La France est divisée en trois zones :

•  la zone 1 correspond à la zone urbaine parisienne, à la Corse, aux communes de l’Ain et de la Haute-Savoie
classées en zone géographique A et à quelques grandes agglomérations de province ;

•  la zone 2 correspond à quelques zones urbaines en province ;
•  la zone 3 regroupe le reste des communes.

 Zone 1  3 % de la rémunération brute

 Zone 2  1 % de la rémunération brute

 Zone 3  0 % de la rémunération brute

Pour connaître la liste des communes de France et le taux de l’indemnité, contactez votre section locale du SE-Unsa
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